






















TITRE X CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

Article - 32 Formalités de publicité - immatriculation 

Les formalités de publicité étant accomplies, un avis sera inséré dans un journal d'annonces légales paraissant dans le 
département du siège social. A cet effet, tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet 
d'accomplir les formalités de publicité, de dépôt et d'autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société 
au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Article 33 - Actes accomplis pour le compte de la société en formation 

Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux de 
l'engagement qui en résulterait pour la société, a été présenté aux actionnaires avant la signature des statuts. Cet 
état est annexé aux présents statuts. 

Fait à� M , le 04/09/2024

En autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et l'exécution des diverses formalités 
légales 

Les associés 

Madame ANNE HUBE pour la société civile immobilière AVICADE

Signature: 
« lu et approuvé » 
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Madame ANNE HUBE, associée

Signature 
« Lu et approuvé » 
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Monsieur ADRIEN HUBE, associé

Signature 
« Lu et approuv
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Madame ANNE HUBE

Signature : � · 
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Bon pour acceptation des fonctions de présidente 

((*) indiquez la mention de l'acceptation de manière manuscrite) 
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